
Les articles 71, 71a ne demandent pas d'observations.

L'article 72 est une introduction.

Arts. 71,Va.

Sec. 4, Des
devis et mar-

Les articles 73, 74, 74a, 75 coïncident avec les articles 1788, ""es.
1789, 1790 et 1791, C. N., sauf quelques légers changements de Arts.3,74,
rédaction, et la restriction dans les articles 73 et 74a que Pou- 74 ·
vrage doit être fait en entier et rendu parfait, afin d'éviter toute
ambiguïté, tel étant le sens des articles du Code Napoléon, 2 Tropi. Itou.
suivant l'interprétation des commentateurs. Ces articles sont ag, nos. 971,
soumis comme exprimant la loi sur des points douteux. 78.

Il existe beaucoup d'incertitude sur le sens précis des
auteurs sous l'ancien droit, relativement aux règles sur la
responsabilité des ouvriers, au cas de perte provenant de causes
autres que celle résultant de la faute des parties. Il est
néanmoins assez certain que lorsque Pouvrage est entrepris
autrement que par contrat pour le compléter et livrer comme
un tout, la perte tombe sur celui qui fait faire l'ouvrage, soit
que les matériaux soient fournis par lui ou par l'entrepreneur.
Le doute a lieu dans le cas où l'ouvrage doit être parfait
et livré en bloc, per'aversionem. Ce *cas n'est pas clairement
distinct dans les passages où Domat & Pothier traitentde ce
sujet; mais si l'on considère les expressions de ce dernier, dans
son traité " Du Louage," no. 436, elles semblent justifier non-
seulement la règle contenue dans l'article 73, mais encore
celle de l'article 74a. A l'égard de la règle énoncée dans
l'article 73 (correspondant au 1788e C. N.) relative aux cas ou
['ouvrier fournit les matériaux, Troplong, qui a si bien discuté 2 Troplong,
ces questions, déclare qu'elle est d'accord avec le droit romain 97,9
qu'il cite, et avec l'opinion de Pothier ; mais il dit aussi qu'il
v a divergence entre le nouveau et l'ancien droit, dans l'article
1790 qui est notre article 74a ; la règle de l'ancien droit étant,
suivant lui, ue dans le cas où Plouvrage doit être complété et
délivré parfait, et que celui qui a donné l'ouvrage à faire
fournit les matériaux, c'est sur lui que tombe la perte; pendant
que, dans le nouveau droit, elle doit être supportée par
l'ouvrier. Le no. 436 du traité du Louage de Pothier, ne
contient pas une telle distinction en propres termes, quoiqu'elle
puisse s'inférer de sa manière générale de traiter ce sujet. Il
ne cite que la première clause de la loi 36 du Digeste, Locati
conducti, qui a l'apparence d'être en contradiction avec la
dernière partie de cette loi. Il est digne de remarque que le
motif de cette règle est le même dans les deux systêmes de loi,
savoir, que la perte tombe sur le maître, res perit domino.
La difficulté consiste à déterminer quelle est des deux parties
celle qui est propriétaire. Sous le point de vue de l'ancien
droit, le locataire d'ouvrage qui fournit les matériaux est réputé
propriétaire de Pouvrage par accession, tandis que sous le
nouveau droit, l'ouvrier, sous un marché de compléter et
rendre un ouvrage parfait, en est réputé propriétaire jusqu'à sa
délivrance. . Cette dernière doctrine semble la plus sûre et la
plus logique ; car la règle générale du droit qui fait acquérir
le droit de propriété par accession, doit céder devant les règles
particulières que se font les parties par leur contrat, et si le
contrat porte que l'ouvrage ne doit être livré que lorsqu'il est
parfait dans sa totalité, il semble qu'il doive nécessairement
s'en suivre que jusqu'à ce que l'ouvrage- soit complété et
délivré parfait, il appartient à l'ouvrier, comme les matériaux
appartiennent au locataire qui les fournit.

L'observation de Duvergier (vol. 2, No. 336, p. 391), qui,
après avoir dit que l'ancienne jurisprudence empruntait du
Droit Romain des décisions aussi nombreuses et variées que
les cas qui se présentaient, affirme " qu'il n'y avait point de
système, de théorie générale, de lien unissant ces diverses
solutions," nous montre combien était incertaine la règle reçue
autrefois, et qu'on doit en préférer une qui soit plus uniforme.

Les Commissaires, pleinement convaincus de cètte incerti-
tude, après toute la -considération que I-dermandait-ce sujet et
après beaucoüp d'hésitationi,,se sont crus justifiables non-seu-
lemént 'ad6 te Ïaticle 1790 du Code Napoléor comme


